
 
Cours Fowala n° 246 
MOBILISATION DES RESSOURCES 
DE LA FORET PRIVEE : 
QUELLES POSSIBILITES DE 
DECLENCHEUR ? 
 

 
 
Jeudi 6 novembre 2014, Cartigny (Genève) 
 
 

Co-organisateurs : Fondation Silviva, Education à l’environnement et forêt 

 

Associations porteuses de la Formation continue Forêt et paysage : 

 



INFORMATION SUR LE THEME 
	  
Un tiers de la surface forestière suisse, soit environ 361’000 ha, est en main de plus de 
250'000 propriétaires privés. La forêt privée est donc très morcelée. Son importance 
économique n’est pas toujours le centre d’intérêt des propriétaires, notamment des plus 
petits propriétaires forestiers. La forêt privée représente cependant un potentiel sous utilisé 
en matière de production de bois, voire en matière de préservation de la biodiversité.  

Le cours présentera quelques exemples de collaboration entre propriétaires qui ont permis 
de mieux mobiliser les ressources de la forêt privée. 
  
OBJECTIFS DU SEMINAIRE 
Ce séminaire permettra aux participants d’approfondir les questions suivantes : 

-  Qu’elle est la pertinence d’un déclencheur ? 
-  Comment déclencher des mobilisations dans notre propre environnement 

forestier ?   
	  
PUBLIC CIBLE	  
Spécialistes de la forêt, de l’environnement des secteurs publics et privés. Représentants 
des propriétaires forestiers et d’associations forestières. 
 
DIRECTION ET INTERVENANTS 
Direction et animation : 
Sylvia Meynet et Philippe Poget, Bureau d’études Poget & Meynet, Petit-Lancy 

Intervenants: 
Jean-Christophe Clivaz, Service des forêts et du paysage, Arrondissement forestier du 
Valais Central 

Vincent Colson, Cellule d’appui à la petite Forêt privée, Wallonie, Belgique 

Patrik Fouvy, Inspecteur cantonal des forêts, Genève (à confirmer) 

François Godi, GG Consulting Sàrl, Bercher 

François Jaunin, Président du CABC SA, chauffage bois de Cartigny 

Philippe Poget, chargé d’affaire des associations des propriétaires de forêts de Genève 

Olivier Schneider ou Werner Riegger, Office fédéral de l’environnement, Berne 

Un propriétaire forestier privé membre d’une association 

Un propriétaire forestier privé en gestion autonome 

 



 

PROGRAMME du 6 novembre 2014 
 
 

Dès 
08h45 

Accueil 
 

 

09h00 Salutations, présentation, objectifs et programme de 
la journée 
 

S. Meynet/Ph. Poget 

09h05 La politique de la Confédération vis-à-vis de la 
propriété forestière privée 

W, Riegger ou O. 
Schneider 

   
09h35 Résultats du projet Avenir de la forêt privée  François Godi 
   
09h45 Présentation de la politique de la Cellule d’appui à la 

petite forêt privée, Wallonie (Belgique) 
Vincent Colson 

   
10h15 Pause 

 
 

10h45 Exemple de déclencheur : Cas du Valais 
 

Jean-Christophe 
Clivaz 

11h15 Exemple de déclencheur : Cas de Genève 
  

P. Fouvy ou Ph. 
Poget 

11h45 Débat – table ronde: quels sont les déclencheurs 
possibles d’un propriétaire de forêt privée ? 
 

Intervenants, un 
propriétaire privé en 
association, un privé 
avec gestion 
autonome 

12h30 Repas midi  
 

 

14h00 Visite d’une parcelle privée exploitée jouxtant une 
autre non exploitée 
 

Philippe Poget 

15h15 Visite d’une chaudière communale à bois, qui a 
déclencher la création de l’association des 
propriétaires	  

François Jaunin 
 

16h15 Synthèse et conclusion 
 

S. Meynet/Ph. Poget 

17h00 Fin du cours  



INFORMATION SUR LE LIEU ET SUR L’ORGANISATION 

	  
DATE, LIEU ET HORAIRE 
Jeudi 6 novembre 2014; début : 08.45; fin : 17.00 
Lieu : Salle communale de Cartigny. 
Un transport en commun sera organisé depuis la gare Genève - Aéroport. 
	  
LANGUE 
La journée sera animée en français. Les intervenants s’exprimeront dans leur langue 
maternelle (F ou A).  
	  
FINANCE D’INSCRIPTION 
CHF 370.00 par personne 
CHF 320.00 par personne (membre des associations porteuses et partenaires) 
CHF 100.00 pour les étudiants 
Documentation, repas et café compris. 
	  
DOCUMENTATION 
Les participants recevront une documentation comprenant les présentations des 
intervenants et des compléments relatifs au thème traité. 
	  
INSCRIPTION 
Inscription via Internet : www.fowala.ch, délai d’inscription: 06.10.2014. Les personnes 
inscrites recevront une confirmation, ainsi que des informations détaillées sur le séminaire.  
	  
DESISTEMENT 
En cas d’annulation moins de 20 jours avant le cours, la moitié de la finance d’inscription 
sera facturée. Si elle a lieu moins de 5 jours avant, ou si la personne est absente, la totalité 
du montant sera facturé. Voir les conditions générales sur www.fowala.ch 
	  
INFORMATION 
Secrétariat du séminaire : Formation continue Forêt et paysage, c/o GGConsulting Sàrl, 
ch. du Franoz 11, 1038 Bercher; Tél.: 021 - 887 88 12; e-Mail: info@fowala.ch. 
	  
Avec le soutien financier de l’Office fédéral de l’environnement OFEV 
 

Partenaires	  

Associations des propriétaires de forêts du canton de Genève  
 

 

Certificat 

	  


